
Convocation à
l’Assemblée générale 
statutaire  

Union Syndicale Bruxelles

Mardi, 09 Septembre 2025, à 18h30
hybride avec visio-conférence

Chers adhérents, 

Le Comité exécutif a l’honneur d’annoncer la convocation à l’Assemblée générale statutaire de l’Union 
Syndicale qui se tiendra le 9 septembre 2025 à 18h30 en réunion hybride avec visio-conférence et 
sera consacrée à la présentation du rapport d’activités, à l’appel à candidatures et au lancement 
des élections pour le Comité exécutif et la Commission de Contrôle Financier (CCF), au quitus, à la 
présentation du  rapport de la CCF, et aux discussions politiques concernant l’évolution du Travail et 
de notre action en tant que syndicat.

L’Assemblée générale statutaire marque l’expiration des mandats des membres actuels du Comité 
exécutif ; la CCF doit également être partiellement renouvelée. Ces organes seront renouvelés lors 
des élections qui auront lieu dès le lancement de la procédure par le Bureau électoral. L’importance 
du renouvellement des organes syndicaux, et en particulier du Comité exécutif, ne peut et ne doit pas 
vous échapper.

Je vous encourage vivement à vous porter candidat pour la CCF mais surtout pour le Comité exécutif. 
Le Comité exécutif est le véritable cœur du syndicat. En y participant, vous faites vivre notre syndicat, 
vous dirigez ses actions, et déterminez la manière dont le syndicat fera jouer la solidarité entre les 
différents groupes de personnel. Le Comité exécutif se réunit aussi bien au niveau de l’Union Syndicale 
Bruxelles (Comité exécutif plénier) qu’au niveau de votre institution (section).

Chaque candidat disposera d’une page format A4 pour se présenter aux électeurs. La date limite du 
dépôt des candidatures et leur retrait éventuel, ainsi que les feuilles de présentation, est fixée à la 
clôture de l’Assemblée générale statutaire.

Vous trouverez sur notre site, à la rubrique Assemblées Générale, l’acte de candidature simplifié pour 
les élections. Que vous postuliez en ligne ou sur papier, vous devrez le signer et l’envoyer sur le site 
ou par la poste si vous choisissez de postuler en papier,  avant le 9 septembre 2025.

Les documents de l’AG et le lien ZOOM pour rejoindre la réunion  vous seront communiqués très 
prochainement. 

Bien cordialement,

Niels BRACKE
Président

L’ordre du jour est disponible ici.

https://bruxelles.unionsyndicale.eu/assemblee-generale/
https://bruxelles.unionsyndicale.eu/assemblee-generale/#acte
https://bruxelles.unionsyndicale.eu/assemblee-generale/#odj

